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Jugement de la CPI qui a
toutefois refusé de ren-
voyer l'affaire devant le
Conseil de sécurité de
l'Onu.

LA Cour pénale internatio-nale (CPI) a jugé hier quel'Afrique du Sud avait man-qué à ses obligations enn'arrêtant pas sur son solen juin 2015 le présidentsoudanais Omar el-Béchir,poursuivi pour génocideau Darfour.
"La chambre conclut que
(...) l'Afrique du Sud n'a pas
respecté la requête de la
Cour d'arrêter et de remet-
tre Omar el-Béchir", a dé-claré le juge CunoTarfusser, "empêchant
ainsi la Cour d'exercer ses
fonctions (...) en lien avec les
procédures criminelles ins-
tituées contre" le présidentsoudanais.Les juges ont toutefois re-fusé de renvoyer l'affairedevant le Conseil de sécu-rité de l'Onu, qui avait saisien 2005 la CPI au sujet dela situation au Darfour, nidevant l'Assemblée desEtats Parties au Statut deRome, traité fondateur dela Cour basée à La Haye.La procureure de la CPIFatou Bensouda peutmaintenant décider ou nonde faire appel de cette dé-cision.Jamais inquiété jusqu'àprésent, Omar el-Béchir estvisé par deux mandatsd'arrêt internationaux

émis par la CPI en 2009 et2010 pour génocide,crimes contre l'humanitéet crimes de guerre com-mis au Darfour, provincede l'ouest du Soudan enproie depuis 2003 à uneguerre civile qui a fait 330000 morts, selon l'ONU.Une âpre bataille judiciairesévit entre Pretoria et laCPI depuis qu'à la mi-juin2015, les autorités sud-africaines ont laissé Omarel-Béchir rentrer chez luiaprès sa participation à unsommet de l'Union afri-caine à Johannesbourg.En permettant à son avionde décoller d'une base mi-litaire, le gouvernement,qui avait l'occasion de l'ar-rêter, "a choisi de ne pas le
faire", avait affirmé l'accu-sation en avril devant laCPI.Or, selon les avocats dePretoria, "il n'est et n'était
pas du devoir de l'Afrique
du Sud, aux termes du droit

international, d'arrêter le
chef en exercice d'un Etat
non membre (de la Cour)
comme M. Béchir".Selon les experts, cette dé-cision "est fondamentale
pour l'exécution future" desdemandes de la CPI, avaitdéclaré Carsten Stahn, pro-fesseur de droit internatio-nal en criminologie àl'Université de Leiden.La CPI envoie ainsi "l'im-
portant message que les
Etats ne peuvent pas négo-
cier (leurs) obligations en
droit avec la Cour", avait dità l'AFP Carsten Stahn, pro-fesseur de droit internatio-nal en criminologie àl'Université de Leiden.Le président sud-africainJacob Zuma a réitéré la se-maine dernière les inten-tions de Pretoria de seretirer de la CPI, bien qu'enfévrier la justice sud-afri-caine avait ordonné augouvernement de revenirsur cette décision.
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Le refus d'arrêter sur son sol en juin 2015 le président
soudanais Omar el-Béchir vaut à l'Afrique du Sud de

se faire taper sur les doigts par la CPI.
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Bilan : trois morts dans le
nord-est.

DES affrontements entresgroupes armés signatairesde l'accord de paix au Maliont fait trois morts hierdans le nord-est du pays, a-t-on appris de source desécurité étrangère dans larégion de Kidal.La Mission de l'Onu au Mali(Minusma) a condamnédans un communiqué des
"violations continues et ac-
crues du cessez-le-feu par
les deux mouvements signa-
taires de l'accord" de mai-juin 2015, les groupesarmés pro-gouvernemen-taux réunis au sein de la
"Plate-forme" et la Coordi-nation des mouvements del'Azawad (CMA, ex-rébel-lion à dominante touareg).La Minusma dénonce no-tamment "les affronte-
ments armés en cours au
sud d'Aguelhok", sans four-nir de bilan.
"Au moins trois personnes

ont été tuées jeudi lors d'af-
frontements entre la Plate-
forme et la Coordination
des mouvements de l'Aza-
wad", a déclaré à l'AFP lasource de sécurité étran-gère sous le couvert del'anonymat.Une source proche de laCMA a affirmé que c'est ungroupe "dont la Plate-
forme s'est désolidarisée
qui a attaqué une position
de la CMA, et la CMA a ri-
posté, tuant plusieurs per-
sonnes parmi les
assaillants".Aucun responsable de laPlate-forme n'a pu êtrejoint dans l'immédiat pourdonner la version desgroupes pro-gouverne-mentaux.
"Il s'agit de violations de
l'accord de paix et des réso-
lutions du Conseil de sécu-
rité", souligne le chef de laMinusma, Mahamat SalehAnnadif, cité dans le com-muniqué, agitant de nou-veau la menace desanctions de l'Onu contreleurs auteurs.En cas de persistance, cesactes risquent "de saper la
confiance des Maliennes et
Maliens et de la commu-

nauté internationale tout
entière en la bonne foi des
mouvements signataires en
tant que partenaires sé-
rieux et crédibles dans la
quête du Mali pour une paix
durable", prévient-il.Le nord du Mali étaittombé en mars-avril 2012sous la coupe de groupesjihadistes liés à Al-Qaïda àla faveur de la déroute del'armée face à la rébellion,d'abord alliée à cesgroupes qui l'ont ensuiteévincée.Ces groupes armés en ontété en grande partie chas-sés à la suite du lancementen 2013, à l'initiative de laFrance, d'une interventionmilitaire internationale,qui se poursuit actuelle-ment.Mais des zones entièreséchappent encore aucontrôle des forces ma-liennes et étrangères, régu-lièrement visées par desattaques meurtrières, mal-gré l'accord de paix censéisoler définitivement les ji-hadistes mais dont l'appli-cation enregistre denombreux et importantsretards.
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